
C MMISSI N  de  L’ RGANISATI N DES  C MPETITI NS                  
JEUNES 

                              P.V N° 13     SEANCES  du   AVRIL & MAI  2 14 

  Membres présents : 
          Messieurs :  
                KHELLAF ABDELHAMID…........Président              
               AZOUZ MAHMOUD …..…….. Secrétaire 
               LAKHAL RACHID...…….Membre      
                                   
                  SEANCE OUVERTE A 16 H 30 
1 / COURRIER 
2/ ETUDE DES AFFAIRES    
                          D E L I B E R A T I O NS         
 
1/ COURRIER :  FAX  relatifs à la Programmation des 
rencontres 
2/ETUDE DES AFFAIRES : 
 
 AFFAIRE N°47/ Rencontres «JEUNES: J»  
              NRB TAZOUGUERT –RUDS BATNA 
 Journée du LUNDI 31 MARS 2014 
Rencontre  n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe 
«junior» du RUDS 

• Vu les rapports de l'officiel (Arbitre) 
• Vu l’absence de l’équipe «junior» du RUDS 

            constatée par l'officiel. 
Attendu que  l’équipe «junior» du RUDS ne s’est pas 
présentée aux lieu et horaire fixés de la rencontre 
  Par Ces motifs la C.O.C décide  
1/ match perdu par pénalité  a l’équipe «juniors» du RUDS 
2/ Une amende de TRENTE  MILLE   dinars (30.000 D A) 
est infligée au clubs RUDS BATNA   (payable dans un délai 
de TRENTE JOURS. 
            NRBT                     (J)  03 Points    03 Buts 
            RUDS                     (J)  00 Point    00 But 
 
    AFFAIRE N°48/ Rencontres «JEUNES : (M&C )  
          ASC ALI NEMEUR   – ARB ZOUI       
      Journée du   LUNDI 31 MARS 2014 
Rencontres n’ont pas eu lieu suite à l’absence des équipes 
«Minimes & Cadets» du ARB ZOUI 

• Vu Les feuilles de matchs 
• Vu les rapports de l'officiel (Arbitre) 
• Vu l’absence des équipes «Minimes &cadets»  

Du ARB ZOUI  constatée par l'officiel. 
Attendu que les équipes«Minimes & Cadets» du ARB ZOUI  
ne se sont pas présentées au lieu et horaires fixés des 
rencontres. 
 Par Ces motifs la C.O.C décide  
1/ match perdu par pénalité  aux équipes «Minimes & 
Cadets» du ARB ZOUI 
      . (Article N°52 des R/G de la F.A.F).  

2/ Une amende de soixante  mille dinars (60.000 D A) est 
infligée au clubs ARB ZOUI  (payable dans un délai de  
TRENTE JOURS. 
               ASCA N                    (M &C)  03 Points  03 Buts 
               ARBZ                        (M &C)  00 Point    00 But 

 

         
 AFFAIRE N° 49/ Rencontres «JEUNES ( C ) Play Off 
             CRB KAIS –USC EL OUTAYA        
 Journée du SAMEDI 26 AVRIL 2014 
Rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe 
«cadets» du USC EL OUTAYA 

• Vu la feuille de match 
• Vu le rapport de l’officiel «Arbitre 

présent» 
• Vu l’absence de l’équipe «cadets» du USCEO 

 constaté par l’officiel présent  
Attendu que l’équipe «cadets» du USCEO ne s’est pas 
présentée aux lieu et horaire fixés de la rencontre 
Par Ces motifs la C.O.C décide  
1/ match perdu par pénalité    à l’équipe «cadets» du USCEO  
et en attribue le gain au  CRBK (Article N°52 des R/G de la 
F.A.F).  
2/ amende de TRENTE MILLE DA (30.000 mille dinars) au 
club USC EL OUTAYA (payable dans un délai de  TRENTE 
JOURS.         
            CRBK                 (J)  03 Points   03 Buts 
           USCEO               (J)  00 Point    00 But 
 
AFFAIRE N°50 :                                                                      
 
RENCONTRE AB CHEMORA / IRB SIDI AISSA 
PLAY OFF JUNIORS DU 01.05.2014 
 
 Rencontre  n’a pas eu lieu suite à la mauvaise interprétation 
de la réglementation par l’arbitre. 

 
• Vu les rapports de l'officiel (Arbitre) 

             
• Attendu, que l’arbitre a mal interprété les règlements 

en matière d'équipement,  
   
Par ces motifs, la C.O.C décide match à rejouer à une date 
ultérieure 
 
           LA  SEANCE  EST LEVEE  A  18H00 
 
     LE  PRESIDENT                           LE SECRETAIRE. 
                                                                                                  
     A  KHELLAF                                  A  MAHMOUD 

 
         
 
 
 
  

 


